
 Comité Syndical du 24 mars 2025 ï Procès-verbal 

 

 

 

 

1 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMITE SYNDICAL 
DU 24 MARS 2025 

 
 
 
 
 
 

Ā Procès-verbal 
 
 
  



 Comité Syndical du 24 mars 2025 ï Procès-verbal 

 

 

 

 

2 

 

 

N°2025-01 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 24 MARS 2025 

 
Membres en exercice : 
Présents : 
Représentés/Pouvoirs : 
Excusés : 
Votants : 

112 
50 
13 
49 
63 

Lôan deux mille vingt-cinq, 
Le vingt-quatre mars, 
Le Comit® Syndical du SATESE 37 l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ quatorze 
heures trente ¨ la Maison des Sports de Par­ay-Meslay, 37210, en s®ance publique, 
sous la pr®sidence de Monsieur Jo±l PELICOT, Pr®sident. 

 
Date de convocation : 
Date dôenvoi de la convocation : 
Date de publication : 

 14 mars 2025 
 14 mars 2025 
  

DIFFUSION 
Original : 
Copie : 

 
Registre 
Collectivités adhérentes 
Délégués titulaires 
Site internet + Affichage 

 

Monsieur Lionel CHANTELOUP, 3ème Vice-Pr®sident charg® de lôassainissement non collectif et d®l®gu® de la 
Communauté de Communes Autour de Chenonceaux ï Bléré Val de Cher, a été élu Secrétaire de séance. 
 
Ordre du jour 
 

Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 2 décembre 2024 

 

Administration Générale 

1. Comités Syndicaux 2025 : calendrier 

2. Suivi des délégations de compétence : actualisation 

Ressources Humaines 

3. R®gime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Suj®tions, de lôExpertise et de lôEngagement 
Professionnel (RIFSEEP) : projet 

Finances 

4. Exercice 2024 : approbation du compte de gestion de Madame la Comptable Publique 

5. Exercice 2024 : approbation du compte administratif 

6. Exercice 2024 : affectation des résultats comptables 

7. Exercice 2025 : adoption du budget primitif 

Qualité 

8. Responsabilité Sociétale des Organisations (RSO) : ®tat dôavancement de la d®marche 

Questions diverses 

 

 
  

Le (la) secrétaire de séance,  
Monsieur Lionel CHANTELOUP 

Le Président, 
Monsieur Joël PELICOT 
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Monsieur le Président accueille les membres du Comité Syndical et les remercie de leur présence. 
 
Il est donné lecture des absents excusés ainsi que des pouvoirs. Le quorum étant atteint, le Comité Syndical peut donc 
valablement délibérer. 
 
Pas dôautres remarques, ni demandes de corrections relatives au pli de la convocation. 
 
Le compte-rendu de la séance du Comité Syndical du 2 décembre 2024 est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
Ouverture de la séance à 14h30. 
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ADMINISTRATION GENERALE 
 

1- Comités Syndicaux 2025 : calendrier 

 

Monsieur le Pr®sident informe lôAssembl®e de la date des prochaines réunions : 
 

Lundi 16 juin 2025 
Lundi 29 septembre 2025 
Lundi 1er décembre 2025 
 

à 14h30 précises à la Maison des Sports de Parçay-Meslay 
 
Avis favorable du Comité Directeur du 24 février 2025. 
 
 

2- Suivi des délégations de compétence : actualisation 

 

Monsieur le Président expose, 
 
ü Commune de Marray : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 

ü Commune de Reugny : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 

ü Commune de Tavant : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 

 

Il sôagit de prendre acte du suivi des d®l®gations de comp®tence comme suit : 

 

Collectivité Compétence Adhésion Retrait 

Commune de  

Marray 
Contrôle des raccordements AC 01/04/2025 / 

Commune de  

Reugny 
Contrôle des raccordements AC 01/04/2025 / 

Commune de  

Tavant 
Contrôle des raccordements AC 01/04/2025 / 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 24 février 2025. 

 
Le Comité Syndical, 
 
Entendu le rapport de Monsieur le Président, 
Apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, 
 
Assainissement collectif 
 
ACCEPTE lôadh®sion de la commune de Marray pour la compétence « Contrôle des raccordements ï Assainissement 
collectif », à compter du 1er avril 2025, 
 
ACCEPTE lôadh®sion de la commune de Reugny pour la compétence « Contrôle des raccordements ï Assainissement 
collectif », à compter du 1er avril 2025, 
 
ACCEPTE lôadh®sion de la commune de Tavant pour la comp®tence ç Contrôle des raccordements ï Assainissement 
collectif », à compter du 1er avril 2025, 
 
AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s, à viser tous les documents 
se rapportant à ce dossier, 
 
DIT que cette d®lib®ration sera notifi®e ¨ lôex®cutif de chacun des membres du Syndicat, apr¯s contr¹le de l®galit®. 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

3- Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de lôExpertise et de lôEngagement 
Professionnel (RIFSEEP) : projet 

 

Monsieur le Président expose, 

 
Le régime indemnitaire constitue un élément facultatif, à part entière de la rémunération versée aux fonctionnaires. Il se distingue en effet 

des éléments obligatoires de rémunération que sont notamment le traitement indiciaire, le supplément familial de traitement ou encore la 

nouvelle bonification indiciaire. 

 

Créé par le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dans le but dôharmoniser et de simplifier le r®gime indemnitaire allou® aux agents publics, 

le R®gime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Suj®tions, de lôExpertise et de lôEngagement Professionnel (RIFSEEP) est le 

dispositif de r®f®rence qui a remplac® la plupart des primes et indemnit®s existantes dans la Fonction Publique dôEtat. 

 

Si son entrée en vigueur générale était fixée au 1er juin 2014, ce dispositif a toutefois vu sa mise en place se faire progressivement, au 

fur et à mesure de la parution des arrêtés identifiant, pour chaque ministère, les corps et emplois concernés. 

 

Selon le principe de parité, le RIFSEEP a été transposé, lui aussi progressivement, à la Fonction Publique Territoriale. 

 

Le SATESE 37 ®tant compos® exclusivement dôagents des fili¯res ç administrative » et « technique è, il a ®t® d®cid® dôattendre la 

publication du dernier arr°t® concernant le cadre dôemplois des ç techniciens » (Cf. arrêté du 5 novembre 2021 portant application au 

corps des techniciens supérieurs du développement durable des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014), avant dôengager 

une réflexion globale au sein du syndicat. 

 

Le RIFSEEP est constitué de 2 primes :  

 

- lôindemnit® de Fonctions, de Suj®tions et dôExpertise (IFSE), fond®e sur le niveau de responsabilit® et dôexpertise n®cessaire dans 

lôexercice des fonctions occup®es, 

- le Compl®ment Indemnitaire Annuel (CIA), fond® cumulativement sur lôengagement professionnel et sur la mani¯re de servir, appréciés 

au moment de lôentretien professionnel. 

 

Les membres de lôAssembl®e sont invit®s ¨ se prononcer sur le projet de RIFSEEP, tel que ci-annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 13 janvier 2025. 

 

INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET DôEXPERTISE (IFSE) 

 

1- Le principe 
 
LôIFSE vise ¨ valoriser lôexercice des fonctions et constitue lôindemnit® principale du nouveau r®gime indemnitaire. Cette 
indemnit® repose, dôune part, sur une formalisation pr®cise de crit¯res professionnels et, dôautre part, sur la prise en 
compte de lôexp®rience professionnelle. Cette indemnit® est par conséquent liée au poste de lôagent et ¨ lôexp®rience 
professionnelle de ce dernier. 
 
Chaque emploi ou cadre dôemplois est r®parti entre diff®rents groupes de fonctions, au vu des crit¯res professionnels 
suivants : 
 

- fonctions dôencadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 

- technicit®, expertise, exp®rience ou qualification n®cessaire ¨ lôexercice des fonctions, 

- suj®tions particuli¯res ou degr® dôexposition du poste au regard de son environnement professionnel. 
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2- Les bénéficiaires 
 
LôIFSE est institu®e selon les modalit®s ci-apr¯s et dans la limite des plafonds applicables ¨ la Fonction Publique dôEtat : 
 

- aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

- aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel. 
 
Les agents contractuels de droit privé sont par conséquent exclus de ce dispositif. 
 

3- La détermination des groupes de fonctions et les montants maxima 
 
Pour lôEtat, chaque part de lôIFSE est compos®e dôun montant de base modulable individuellement, dans la limite de 
plafonds précisés par arrêté ministériel. 
 
Les montants applicables aux agents du SATESE 37 sont fixés dans la limite de ces plafonds. 
 
Chaque emploi du syndicat est réparti entre différents groupes de fonctions, suivant le niveau de responsabilité et 
dôexpertise requis ou les suj®tions auxquelles les agents peuvent °tre expos®s.  
 
Les montants annuels de r®f®rence de lôIFSE, tels que d®finis par lôorgane d®lib®rant, sont ®tablis pour un agent exer­ant 
¨ temps complet, conform®ment ¨ lôannexe ci-jointe. 
 
Ils sont réduits au prorata de la durée effective du travail pour les agents occupant un emploi à temps non complet. Par 
ailleurs, pour les agents à temps partiel, ces montants sont réduits dans les mêmes conditions que le traitement. 
 

4- Le r®examen du montant de lôIFSE 
 
Le montant annuel attribu® ¨ chaque agent du SATESE 37 fera lôobjet dôun r®examen dans les cas suivants : 
 

- en cas de changement de fonctions ou dôemplois, 

- en cas de changement de grade ou de cadre dôemplois ¨ la suite d'une promotion, dôun avancement de grade ou 
de la nomination suite ¨ la r®ussite dôun concours, 

- au moins tous les 4 ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par l'agent 

(approfondissement de sa connaissance de lôenvironnement de travail et des proc®dures, lôam®lioration des 

savoirs techniques et de leur utilisation, é). 

Ce r®examen pourra donner lieu ¨ une r®®valuation du montant annuel de lôIFSE, dans la limite de lôenveloppe indemnitaire 
découlant des montants maxima définis ci-dessus. 
 

5- Les modalit®s de maintien ou de suppression de lôIFSE 
 
En lôabsence de textes propres ¨ la Fonction Publique Territoriale, le SATESE 37 d®finit les modalit®s de maintien ou de 
suppression de lôIFSE de la mani¯re suivante : 
 

Motifs de lôabsence Cons®quences sur lôIFSE 

Congé annuel/ARTT 
Cong® maternit®/paternit® et dôaccueil de lôenfant 

Cong® dôadoption 
Maintien du régime indemnitaire 

Congé de maladie ordinaire 
Congé pour invalidité temporaire imputable au service 

Temps partiel thérapeutique 
Suit le sort du traitement 

Congé de longue maladie 
Congé de grave maladie 

Maintien du régime indemnitaire : 
- à 33% la première année 

- à 60% les deuxième et troisième années 

Congé de longue durée 
Suspension 

Grève 
Suppression du régime indemnitaire 

 
6- La périodicité du versement 

 
LôIFSE est vers®e mensuellement et son montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
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COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA) 

 

1- Le principe 
 
Le CIA est li® ¨ lôengagement professionnel et ¨ la mani¯re de servir de lôagent. 
 

2- Les bénéficiaires 
 
Le CIA est institué selon les modalités ci-après et dans la limite des plafonds applicables ¨ la Fonction Publique dôEtat : 
 

- aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

- aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel. 
 
Les agents contractuels de droit privé sont par conséquent exclus de ce dispositif. 
 

3- La détermination des groupes de fonctions et les montants maxima 
 
Le CIA est vers® en fonction de la valeur professionnelle et de lôinvestissement personnel de lôagent, appr®ci®s lors de 
lôentretien professionnel (Cf. formulaire ç Compte-rendu de lôentretien professionnel »), et tient compte de : 
 

- r®sultats professionnels de lôagent, 

- atteinte des objectifs, 

- niveau dôexigence des savoirs (connaissances), savoir-faire (habileté) et savoir-être (manière de servir 
et attitude), 

- capacit® dôencadrement et/ou dôexpertise, capacit® ¨ exercer des fonctions dôun niveau sup®rieur, 

- acquis de lôexp®rience professionnelleé 
 
Les montants plafonds annuels du CIA sont fix®s conform®ment ¨ lôannexe ci-jointe. 
 
Les montants individuels sont fix®s par lôautorit® territoriale, dans la limite du montant annuel maximum retenu par lôorgane 
d®lib®rant. Ce montant peut °tre affect® dôun coefficient de modulation, compris entre 0 et 100%, pour chacun des 
bénéficiaires listés ci-dessus, en fonction des crit¯res adopt®s par lôorgane d®lib®rant. 
 

4- Le réexamen du montant du CIA 
 
Le CIA attribu® individuellement sera revu annuellement ¨ partir des r®sultats de lôentretien dô®valuation. 
 

5- Les modalités de maintien ou de suppression du CIA 
 
En lôabsence de textes propres ¨ la Fonction Publique Territoriale, le SATESE 37 choisit, pour le CIA, de d®finir des 
modalités de maintien ou de suppression semblables à celles de lôIFSE. 
 

6- La périodicité du versement 
 
Le CIA est versé mensuellement et son montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
 
Le versement a lieu en ann®e N, en tenant compte de lô®valuation professionnelle de lôann®e N-1. Il nôest pas 
automatiquement reconductible dôune ann®e sur lôautre. 
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DATE DôEFFET 

 
Les dispositions de la présente délibération prennent effet au 1er avril 2025. 
 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Cette délibération abroge les délibérations antérieures susvisées, relatives au régime indemnitaire 

 

Le Comité Syndical, 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 
 
DECIDE dôinstaurer, ¨ compter du 1er avril 2025, le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
lôExpertise et de lôEngagement Professionnel (RIFSEEP), selon les modalit®s d®finies ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s à fixer par arrêté individuel 
le montant per­u par chaque agent du SATESE 37 au titre de lôIndemnit® de Fonctions, de Suj®tions et dôExpertise (IFSE) 
et du Complément Indemnitaire Annuel (CIA), dans le respect des principes définis ci-dessus, 
 
NOTE que les délibérations antérieures susvisées, relatives au régime indemnitaire, sont abrogées, 
 
DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget afférent. 
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FINANCES 
 

4-  Exercice 2024 : approbation du compte de gestion de Madame la Comptable Publique 

 

Monsieur le Président expose, 

 

Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le comptable public établit un compte de gestion par budget voté (budget 

principal et budget annexe). Ce document retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue 

à celle du compte administratif. 

 

Le compte de gestion est soumis au vote de lôAssembl®e d®lib®rante qui peut constater ainsi la stricte concordance des deux documents 

(compte de gestion et compte administratif). Ce premier examen est suivi dôun second contr¹le effectu® par le juge des comptes. 

 

Il est propos® aux membres de lôAssembl®e dôapprouver le compte de gestion relatif ¨ lôexercice 2024 pr®sent® par Madame la Comptable 

Publique. Voir document ci-annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 24 février 2025. 

 
Le Comité Syndical, 
 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 
 
APPROUVE le compte de gestion de Madame la Comptable Publique du SATESE 37 relatif à l'exercice 2024, tel que ci-
annexé. 
 

 

5- Exercice 2024 : approbation du compte administratif 

 

Monsieur le Président expose, 
 
Après désignation du (de la) Doyen(ne) de lôAssembl®e comme pr®sident(e) de s®ance, les D®l®gu®(e)s d®lib¯rent sur la conformit® du 

compte administratif au compte de gestion de lôexercice 2024 et arr°tent les comptes du syndicat pour la p®riode. Se reporter 
aux documents ci-annexés. 

 
Budget principal (22700) « Administration Générale »  

Exc®dent de la section dôinvestissement dôun montant de : 
Exc®dent de la section de fonctionnement dôun montant de : 

+ 1 458,91 ú 
+ 53 933,54 ú 

 
Budget annexe (22701) « Assainissement Non Collectif » 

D®ficit de la section de fonctionnement dôun montant de : - 68 140,46 ú 

 
Avis favorable du Comité Directeur du 24 février 2025. 

 
Le Comité Syndical, 

 

Sous la présidence de Monsieur Jacques DESME, délégué de la commune de Champigny-sur-Veude, Monsieur 
le Pr®sident sô®tant retir®, 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 
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SE PRONONCE sur la conformité du compte administratif 2024 ci-joint avec le compte de gestion 2024, 
 
PROCEDE à l'arrêt des comptes du syndicat après constat de : 
 

Budget principal (22700) « Administration Générale »  

Exc®dent de la section dôinvestissement dôun montant de : 
Excédent de la section de fonctionnement dôun montant de : 

+ 1 458,91 ú 
+ 53 933,54 ú 

 
Budget annexe (22701) « Assainissement Non Collectif » 

D®ficit de la section de fonctionnement dôun montant de : - 68 140,46 ú 

 

 

6- Exercice 2024 ï affectation des résultats comptables 

 
Monsieur le Président expose, 
 
Apr¯s cl¹ture de lôexercice 2024, il est propos® de voter lôaffectation du r®sultat comptable des sections dôinvestissement et de 

fonctionnement du budget principal (22700) « Administration Générale è, et lôaffectation du r®sultat comptable de la section de 

fonctionnement du budget annexe (22701) « Assainissement Non Collectif ». 

Voir document ci-annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 24 février 2025. 

 
Le Comité Syndical, 
 
Entendu le rapport de Monsieur le Président, 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 
 
DECIDE lôaffectation en sections dôinvestissement et de fonctionnement comme suit :  
 
 

Budget principal 22700 

"Administration Générale" 

/ Excédent de fonctionnement 2024 666 469,36 ú 

R001 Solde dôex®cution de la section dôinvestissement report® 154 691,40 ú 

/ 

Solde des restes à réaliser (RAR) 0,00 ú 

RAR DEPENSES 0,00 ú 

RAR RECETTES 0,00 ú 

/ Besoin de financement 0,00 ú 

R1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 ú 

R002 Résultat de fonctionnement reporté 666 469,36 ú 

    

Budget assainissement - 22701 

"Assainissement Non Collectif" 

/ Déficit de fonctionnement 2024 - 133 508,84 ú 

R001 Solde dôex®cution de la section dôinvestissement report® 0,00 ú 

/ 

Solde des restes à réaliser (RAR) 0,00 ú 

RAR DEPENSES 0,00 ú 

RAR RECETTES 0,00 ú 

/ Besoin de financement 0,00 ú 

D002 Résultat de fonctionnement reporté - 133 508,84 ú 
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7- Exercice 2025 : adoption du budget primitif 

 

Monsieur le Président expose, 
 
Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. 

 

Il doit °tre vot® par lôAssembl®e d®lib®rante avant le 15 avril (30 avril les ann®es dô®lections municipales) de lôann®e ¨ laquelle il se 

rapporte, puis transmis au repr®sentant de lôEtat dans les 15 jours qui suivent son approbation. 

 

Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui 

sô®tend du 1er janvier au 31 d®cembre de lôann®e civile. Ce principe dôannualit® budg®taire comporte quelques am®nagements pour tenir 

compte dôop®rations pr®vues et engag®es mais non d®nou®es en fin dôann®e. 

 

Dôun point de vue comptable, le budget se pr®sente en deux parties : une section de fonctionnement et une section dôinvestissement. 

Chacune de ces sections doit être présentée en équilibre, les recettes égalant les dépenses. 

Se reporter au projet ci-annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 10 mars 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président,  

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

VOTE, par chapitres, le budget primitif 2025 ci-annexé qui s'équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 

 Euros (ú) 

Budget Principal 22700 
- Section de Fonctionnement 
- Section d'Investissement 

 
2 094 072,42 ú 

229 354,51 ú 

Budget Annexe 22701 - SPANC 
- Section de Fonctionnement 
- Section dôInvestissement 

 
531 979,00 ú 

0,00 ú 
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QUALITE 
 

8- Responsabilité Sociétale des Organisations (RSO) : ®tat dôavancement de la d®marche 

 

Monsieur le Président cède la parole à Monsieur Didier LORGERIE, Responsable Qualité ï Gestion des Risques. 
 
Lôint®ress® propose aux membres de lôAssembl®e un point dô®tape sur la mise en îuvre de la démarche « Responsabilité 
Sociétale des Organisations » (RSO) engagée par le SATESE 37. 
 
Dans un premier temps, il rappelle que plusieurs groupes de travail ont été constitués en interne selon différentes 
thématiques retenues. Parmi ces thématiques : les achats durables. Il présente le travail réalisé, depuis plusieurs 
semaines, par le Groupe Investissons Durablement pour une Vie Responsable (IDVR) et les prospectives qui en découlent. 
 
Dans un second temps, Didier LORGERIE propose ¨ lôAssembl®e une synth¯se des actions engag®es en mati¯re de 
consommation dô®nergie responsable. 
 
Enfin, lôint®ress® r®alise un focus sur les outils de promotion en faveur dôun entreprenariat et dôune industrie locale r®silients 
et innovants. 
 

-oOo- 
 
 
Lôordre du jour ®tant ®puis®, Monsieur le Pr®sident remercie lôAssembl®e et prononce la cl¹ture de s®ance ¨ 16h15. 

 
Liste des annexes :  
 
Annexe 1 ï Administration Générale : Locaux du SATESE 37 : renouvellement du bail 
Annexe 2 ï Finances ï Exercice 2024 ï Budget 22700 : admissions en non-valeur 
Annexe 3 ï Finances ï Exercice 2024 ï Budget 22700 : décision modificative n°2 
Annexe 4 ï Finances ï Exercice 2024 ï Budget 22701 : admissions en non-valeur 
Annexe 5 ï Finances ï Exercice 2024 ï Budget 22701 : décision modificative n°2 
Annexe 6 ï Finances ï Exercice 2025 : Orientations Budgétaires 2025 : débat 
Annexe 7 ï Finances ï Exercice 2025 ï Tarifs 
Annexe 8 ï Finances ï Exercice 2025 ï Budget 22700 : autorisation engagement/mandatement d®penses dôinvestissement 
Annexe 9 ï Assainissement collectif ï Activité 2025 : programme prévisionnel  
Annexe 10 ï Qualité ï Responsabilit® Soci®tale des Organisations (RSO) : ®tat dôavancement de la d®marche 
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ANNEXE 1 ï RH ï RISFEEP  
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ANNEXE 2 ï FINANCES : Exercice 2024 : approbation du compte de 
gestion  
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